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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI No 98-021 ou 9 Jurr,LET 1998

autorisation
Portant/ratification de l'accord de prêt

noPRBN 91 20 00 signé le 26 Décernbre
1997 entre la République du Bénin et la
Banque Ouest Afiicaine de Développement
(BOAD) dans le cadre du financement partiel
du pro.let d'extension des réseaux électriques
dans les quartiers périphériques de Parakou
et d'électrification des centres secondaires de
la sous-préfecture de TCIIAOUROU.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur suit :

Article ler.- Est autorisê 1a ratificaticr par Ie hsident de 1â Rfuublique, Chef de 1rE61
chcf du Gc,.wcrn':mcnt dc l'accord de prêt N" PRBN 97 20 00 signé le 26
Décembre i997 entre la République du Bénin et la Banque Ouest Africaine de
Développement (BOAD) dans le cadre du financement partiel du projet
d'extension des réseaux électriques dans les quartiers périphériques de Parakor.r et
d'électrification des centres secondaires de la Sous-préfecture de TCHAOUROU
pour un montant de neuf cent vingt deux millions (922 000 000) de fiancs CFA.

Fait à COTONOU, le 9 JuiIIet 1998

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

FE.-
REPUBLIQUE DU BENIN

Article 2 : La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Mathieu KEREKOU
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Le Ministre des Affaires

'"Wération'
Le Ministre de l'Energie, des Mines
et de l'Hydraulique,

Félix Essou DANSOU

Ampliations :PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC MAEC 4 MEMH 4
AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI5 BN-
DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UNB-ENA-FASJEP
3JO1o
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Kolawolé Antoine IDJI


